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I Lectures à Soir Rabais Spécialdans les braves de ce temps-i 
moin le conte de Boutevill 
comlamné à être décapité pour 
ca jse de duel, selon les edits de 
Richelieu, porta, au moment où 
l’exécuteur lui coupait les cheveux 
la main a sa moustache, qui dit 
le Mercure français de 1627, était 
belle et grande.

L’évêque de Nantes oui l’assistait 
lui dit : Mon tils il ne faut plus 
penser au monde, et je vois bien 
que vous y
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8 00 LE DROIT A LA MOUSTACHE 
On avait fait courir le bruit, ces 

jou"s derniers, qu’il était questun 
au ministère de la justice de modi 
tier le règlement autorisant lee ma
gistrats à porter tonte la barbe ; la 

'•moustache, ajoutait-on, leur de-, 
ineurerait, comme par le passé, in
terdite.

Cûtte information vient d’être 
démentie. J’en suis d’autant moins 
étonné que le règlement dont on a 
oarlé n’existe pas. C’est l’usage 
qui en tient lieu.

Il en est de cette affaire comme 
4e celle des avocate qui, pendant 
ti\ès longtemps se 
du- droit à la moustache et 

-Kviit recouvré que, vers la 
l’empire, précisément le jour où on 
s’est avisé de rechercher le règle
ment qui l’interdi ait.

En 1868, un jeune avocat du v -• 
reau de Paris, se présentant à la 
barre avec une superbe moustache, 
fut arrêté au début de sa plaidoirie 
par le président, qui lui dit :

—Maître X..., vous savez bien 
qu’on ne plaide pas en moustaches.

—Pardonv.ez-moi, monsieur le 
président, répondit l’interpeilé.mais 
je suis dans les termes au règle
ment. Je l’ai consulté : il n'y en a 
hs d’autre que le décret de 1810, 
eauel s’en rapporte aux ancienne 
Mon nances pour le costume. Il 
** renferme pas de prohibition. 

3ni vit aux coutumes sous l’ancien 
L % lament, il suffit de lever les 

^ tix sur ces portraits que nous 
I admirons pour voir que les visages 

de magistrats et d’avocats sont or
nés de moustaches ; je crois donc 
pouvoir garder la mienne. On m'a 
assuré, d’ailleurs, que M, le garde 
des sceaux, consulté, aurait répon
du : Il est inutile de permettre ce 
qui n’est pas défendu.”

Le plaidoyer était sans réplique. 
Force fu. aux juges de laisser plai
der l’avocat. Depuis ce temps, la 
moustache a eu droit de cité au 
barreau, et les jeunes membres ne 
se font pas faute d’en user.

C’est depuis ce jour également 
qu’un certain nombre de magistrats, 
^lus mondains ou moins resp ctti- 
/ux des anciennes traditions que 
les autres, ont, eux aussi, arboré la 
fringante moustache. Mais il faul 
bien reconnaître que cet usage a 
4)té peu suivi et que les magistrat- 
/barbus o.it toujours constitué une 
petitemmoritô. Legrand nombre 
est demeuré fidèle aux pacifiques 

■et bourgeoises côtelettes, aux ciussi- 
iques pattes de lapin ou s’est totale- 
6ment rasé a la façon des ac eors.

Pourquoi cette prose*iption de la 
moustache survivant à lontès les 

Ltanletives et persis.aut en dépit de 
D’absence de tout règlement prohi
bitif ?

Un peut en donner toutes sortes 
d’explications.

La tracdiiion d’abord. Elle est 
. tellement invétérée que quand nous 
l voyons à un tribunal siéger un 

magistrat en moustaches, il nous 
fait toujours un p^u l’effet d’un 
monsieur qu* lconque qui s’est dé
guisé en juge. Mais la tradition 
elle même doit avoir une raison 
d’être.

Il me semble qu’on peut la trou
ver dans la classique opposition 
qu’on a de tout temp étab ie entre 
la toge, emblème du pourvoir civil, 
et le métier des armes, la mousta
che étf nt considérée comme essen
tiellement militaire.

La lèvre rasée aurait alors pour 
le magistrat un caractère véritable
ment professionnel et ferait en 
quelque sorte partie de son costume 
au même titre que la longue robe 
et le bonnet engalonné. Cela étant 
admis, un magistrat en moustaches 
doit paraitie une anomalie comme 
le serait un soldat en favoris.
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0 MESDAMES !pensez toujours, 
fut décapité avec sa 

moustache ce fut tout ce qu’on ob
tint ie Richelieu.

Abandonnée après Louis XIV, la 
moustache était complètement ou
bliée sous le règne suivant, quand, 
à l’imitation des regiments étran
gers, et surtout des huasards bon 
grois, elle fut adoptée ja ,quelqu s 
corps d’élite et devint parmi 1«-* 
soldats un sujet d’émulation. Mais 
ce n’est qu’eu 1832 que le droit de 
porter moustache fut accordé à 
tous les militaires et que le port eu 
devint même obligatoire.
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Remede de FinnsLe dernier règlement sur la b ar- 
be dans l'armée est celui du géné- 
Bou langer.

Un sait qu’il a pour objet de per
mettre aux soldats de tous grades 
le port de la barbe entière.

Et ici je trouve une nouvelle 
preuve du caractère éminement mi
litaire de la moustache. En dépit 
<lu laisser-faire commode qu’il au
torise, le règlement est peu à peu 
tombé en désuétude, et aujourd’hui 
il n’v a qu’un très petit nombre de 
soldats qui le mettent à profit. No
tre troupier a recommencé à se fai
re raser les joues et a pris arec la 
moustache la juvénile et martiale 
physionomie qu’ont consacrée tant 

lithographies populaires.
Le soldat, comme le magistrat, 

est revenu de lui-même à l’aspect 
professionnel, tant il est vrai que 
les professions ont leur visage.
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Un journal algérien rapporte que 
la cour d’assises d’Orau va jug*r 
ces jours-ci l’auteur d’un romanes
que assassinat.

Mouled b-n Aïssa, fils du caïd 
d’une tribu des environs de Tiaret, 
riche, jeune, beau, u’avait pas en
core pris femme à un âge. vingt- 
deux ans, où les indigènes de sa 
classe ont déjà deux ou trois fem
mes, pour le moins.

Mouled était amoureux de la 
jeune Aïcha, fille d’une tribu enne
mie, qu’il avait rencontrée en al
lant à la fontaine, 
demander en maringe, convaincu 
que son père, à lui, et sou père, à 
elle, s’opposeraient à

Mouled avait pour ami intime 
A>hm d ben Bachir, Marocain, se 
disant m traboui et comme tel, 
juuissani de certaines prérogatives. 
Il le prit pour confident, et Ahmad 
s’eff it comme ambas.-adeur auprès 
du père de la jeune fille ; mais, en 
apercevant la jeune Aïcha, Ah ned 
devint amoureux, lui aussi, et vou 
lu parler pour son compte person 
ne1.. Aïcha, qui partageait les sen
timents de Mouled, repoussa le 
traître. Ahmed déclara à Aïcha 
que sa ten'ative n’était qu’une 
feinte, une épreuve ; et il intrigua 
tant que Mouled obtint la 
d’Aïcha.

Le perfide Ahm^d se déclarait 
aussi heureuxami.Il ne quittait plus 
sa lente, mais il souillait la jalousie 
au cœur de Mouled qui exaspère ré 
soin de répudier celle qu’il adorait, 
demanda et obtient le divorce.

Mais à peine l’eût-il obtenu qu’il 
le regrettait et qu’il déclarait ne 
pouvoir vivre sans Aïcha. C’est ce 
qu’attendait Ahmed.

Persuadant à sou ami Mouled 
qu'il avait b.en pu se tromper, il 
l’encouragea à reprendre sa jeune 
épouse; mais la loi musulmane ne 
permet à un homme de reprendre 
la femme avec laquelle il a divorcé 
que si, dans l’intervalle, cette fem
me a été épousée par un autre. Bi
zarre et pourtant explicable juris
prudence, qui tend à restnendre la 
facillité du divorce.

Ahmed, protestant de 
ment, s’offrit à remplir le rôle d’é- 
pouseur pour la forme et malgré 
les répugnances d’Aïcha, il tomba 
d’accord à ce sujet avec l’aveugle et 
amoureux Mouled.

11 avait été entendu que, après le 
semblant de mariage avec Ahmed, 
Mouled et ses amis viendraient 
chercher la bjlle Âïciha et la recou 
duiraient dens la te i.e de son père 
où elle devait rester jusqu’au nou
veau divorce et eu nouveau maria- 

Mais lorsque Ahmed eut em
mené Aïcha, il, refusa de la reodre.
11 la tenait, disait il de la loi : le 
cadilla lui avait donuée. Il la gar-
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M. Lamerre a épousé Mlle Lepère. 
De ce mariage est né un fils qui est 
devenu le maire de sa commune.

Monsieur, c’est le père ; madame, 
c’est la mère et les deux font la

née; c’est la femme d’un commissi
onnaire, mployé à Londres, Mme 
Hobbs, a quitté hier son mari, em
menant avec elle son enfant dans la 
voiture que Ion a retrouvée à quel
que distance du lieu du crimu. On 
ne sait ce qu’est devenu l’enfant.

D’après l’enquête, il parait que 
Mine H <bbs n’a pas eu de querelle 
avec son mari 
le mobile du crime. Du reste, le 
meurtrier a pris un porie-monriaie 
et une bagu 
fant qu’elle 
âgé que de dix huit mois. On n’en 
a pas encore retrouvé de traces.

directeurs de bureaux de poste dans 
toute l’étendue des Eiata-Unis 

Le Morning Journal de Fort Way- 
tie, comte d Allen, lud., ayant pu
blié la liste d’une tombola tirée à 
un bazar organisé récemment au 
bénéfice de l’église catholique de 
Monrœvide, a été saisi à la poste, 
f-e directeur du bureau de poste de 
Fort Wayne, conformément aux 
instructions qu’il a reçues de Wa 
shington, tient pour illégale la pu
blication d’une liste de tombola 
môme au profit d’une église quel
conque. En cotisé (uence tous les 
numéros du Momng Journal de 
Fort Wayue expédiés par la post- 
ont été n nvoyés aux propriétaires 
éditeurs de ce journal qui ont été 
intormés, en même temps, qu’ils 
s’exposaient à des poursuites crimi
nelles. La Morning Gazelle de la 
même ville a été egalement saisie à 
la poste pour avoir publié le nom 
du gagnant d'un coussin de sofa

ont emmené aussitôt l’ivrogne dan» 
la cour et l’ont tué avec la hache 
avec laquelle il voulait tuer sa fem-

larseille. An cours d’une réunion récent-1, 
un ph.lanthrope parisien contestait 
1’. xistence des mendiants qui s’enri- 
chi-eent. Je ne crois pa?, disait il. 
à l’existence du fameux mendiant 
millionnaire dont on parle sans l’a
voir vu S. le mendiant millionnai
re n’existe pas, il n’en est pas de 
même du pauvre qui a des rentes.

Le fait suivant en est la preuve:
Le 6 sept, dernier, une fuin ne de 

soixante-quinze ans environ, qui vi
de la chanté publiq 

inscrite au bureau de bi

ai
léjà, le consul, l’ayant ‘ 
expliquait sa présence 1 
>ore. L’équipage du 
it été repatrié ; seul cet 
alade, phthisique, épui- 
rations,avait dû rester à 

Rétabli maintenant, 
du moins pour partir 
itlep-ssage d’un ua- 
îerre ; toutefois s’il con
courir les cabarets, on

ierait plus sortir............
i lui coupa la parole, 
point bronché au mot 
ique, mais se révoltait 
indignation de méri- 

»re«i l’accusation d’i-

Telleestdu moins l’histoire ab
solument invraisemblable racontée 
par Mme Uonck, qui prétend, en 
outre, ne pas co.maître les meurtri 
ers de son mari 
paru des plus smpectes à la police, 
qui a ouvert une enquête pour ta. 
cher de découvrir par suite de 
quelles circonlances les prétendus 
hommes masqués sont arrivés si à 
point pour sauver Mme Houck et la 
dénarasser de son dangereux mari.

Le fils est le maire Lamerre Le
p<re,quoique rare,est resté lamerre; 
mais la mère, avant d’être iMmerre, 
était bien Lepcre. Le père est donc 
le père sans être Let ère, puisqu’il est 
Lamerre, et la mère, est Lamerre 

née Lepère ; mais n’a jamais 
pu être maire.

Le père n’est pas la mère, tout en 
étant Lamerre. Si la mère 
Lamerre, qui est le père, et qui 
jamais été Lepère, pus plus qu’il n’a 
été le père de la mère du maire, le 
père, dis je, devenant veuf, la perd, 
et 1 e père Lamerre, ainsi que le 

Lamerre perdent la tête, et

(Jette h.stoire a
Le vol serait dont

e à Mrne Hodbs. L’en- 
avait avec el!e n étaitue eù était 

enfaisance, 
Mme Marie P lit, veuve Gesse, 
tombait ac iiellem ni dans l’escali
er de la cave d’une mais m du Fau 
bourg Saint-Honoré. Dans sa chute 
elle se fracturait le bras et se b es
sai t à la tête.

Le commissaire de police du quar
tier du Roui « Ht tr nsporter cette 
femme à 1 hôpital Beaujou. Il y a 
Quelques jours, une voisine de Mme 
Gesse vint voir la blessée qui est 
locataire d’une chambre au Lroisiè 
me étage, rue du Faubourg-SainU 
Honoré : “Tâche* de venir chez 
vous, dit la voisine à la malade, la 
porte de votre chambre a été ouver
te : des voleurs sont peut-être en- 
t- ès.”

Mme Gesse obtint du directeur la 
permission de se rendre ch-z elle, 
et elle revint Bientôt, portant un 
paquet assez volumineux. Des ma 
îaues vo durent se rendre compte 
du comenu du oaquet ; il recler- 
mait des titres de rente, 
ne de l’hôbital constata que le mon
tant de Ce« valeurs, consistant en 
obligations de chemin de fer et en 
obligations de ville de Paris, dépas
sais le chiffre de 50,0U0 francs.

Le directeur de l’hôpital, averti 
de c*' fait, prescrivit une enquête, 
et on apprit que cette femme était 
rffectivement la propntaire de ces 
litres représentant plus de deux mil
le francs 3e rente!

J'ai dit que la moustaches avait, 
traditionnellement au moins, un ca 
ractère militaire.C’est tellement aQu’elle n’a été adoptée que dans la 
chute du premier empire et comme 
une revanche de l’oppression mili - 

subie. Jusqu-; là 
se la permettaien., 

soldats; long

UNE SERIE DE CRIMES 
On i-noonce de Copenhague la 

découverte des forfaits d’une hor
rible mégère, une femme Rasmus
sen qui, dans le cours des cinq der
nières années, a froidement assassi
né üne vingtaine d’enfants de nais
sance Irrégulière et placés aup-ès 
d’elle comme pensionnaires. Quel
ques-uns des pauvres petits ont suc 
combéà l’inanition, d’autres ont été 
étrang és ; il en est qui ont péri 
par 1 absorption de boissons fortes, 
d’autres, enfin, ont été empoison
nés. Les cadavres étaient jetés à 
l'égout.

La femme Rismussen prenait 
d’élwer les enfants 

premières années de 
leur enfance, moyennant une sora- 

elie avait donc 
barraeser rapi

dement. Une servante dont l’en
fant venait de mourir a dénoncé 
l’horrible femme qui s’est suicidée 
pour échapper au billot latal. Elle 
avait un

LA LOI CONTRE LES LOTERIES 
La nouvelle loi contre les loteries 

esl appliquée avec rigueur par les

son dévou- Epigraphe :
“ Ci gît Jean Fouillassu, décédé 

dans sa cinquième année.
“Il mena une 

mourus célibataire.
taire longtemps 
les soldats seuls 
et encore nas tous les 
temps ell - n'avait été autorisée qu’à 
upe élite.
%) y avait des siècles que la 
moustache de no - aïeux. Gaulois et 
Francs, était abandonnée, quand 
sous le règne de François 1er, 
les aventuriers d’Italie la réintro
duisirent en France. Elle n’était 
guère portée alors que par de vieux 
soudards. Mais déjà sous Louis 
XIII l’ui 
répandu

ue, considérée presque à l’égal 
"un insigne.
Un auteur du temps va jusqu’à 

affirmer qu’elle contribue à rendre 
un ûomme valeureux :

J’ai binue opinion, dit-il, d’un 
jeune gentilhomme curieux d’avoir 
une belle moustache : le temps qu’il 

i passed à l’ajuster et à la redresser 
K n’est point du tout un temps perdu 

plus il l’a regardé, plus son esprit 
doit être nourri et entretenus d’idée 
mâles et guerrières;

11 paraît eu effet que l’amou»- et 
l'orgueil de la moustache à croc ou 
enipointestait co qui le dernier

V'ie exemplaire et
r» à présent hardis, ne 
Pts la jeune fille, et

........je n’ai
comme un

ôt. pour la première 
nn béret Reniement, 
urdi, mademoiselle... 
hes pleuraient anr soi 
liséré demandait jus* 
:e farouche, sa mai- 
taient une pitié. La 

le contempla, tout 
i se détourna, gênée 
l cave dont la flamme 
la plainte du visage, 

t de ses reflets noirs, 
tait rougir.
moi, monsieur le con- 
lle époque ce malhen- 
a-t-il rentrer en Fraa-

Hen, mademoiselle, je
........Dans un ^mois,
an passage dn

g”-........
1 contiemgr)

nous aussi.
Dans une écuie icraelite :
—Quelle faute, demande le pro

fesseur, commettaient les frères de 
Joseph en le vendant î

Tous les élèves répondent en

—Ils ie vendaient trop bon mar
ché 1

en loterie au profit u’une fa
mille pauvre.

Bien plus, cinq lettres arrivées à 
Fort Wayne par la dernière inaile 
d’Europe ont été retournées simple
ment parce qu’on les supposait 
émaner d’une agence de loterie al
lemande et renfermant des circa 
laires ou des billets de cette loterie.

GE N’ETAIT PAS JACK LE- 
VENTREUR

Londres, 30 oct. — De l’examen 
médical du cadavre de la femme 
trouvé à South Hampstead, il ré
sulte que ce c ime n’est pas l’œuvre 
de Jacques l’éventreur et que cette 
femme n’appartrnait pas à celte 
classe de femmes de Whitechapel 
oarrai lesquelles Jacques choisissait 
ses victimes.

C’est le cadavre d’une femme 
d environ 30 ans. Elle était bie» 
habillée. Elle avait la gorge cou 
pée et le crâne brisé ; ses ooches 
avait été vidées. De plu 
trouvé près de là une voiture dans 
laquelle se trouvaient une couver
ture de fourrures pleine de taches 
de sang. On suppose que cette 
voilure a servi à transporter le ca
davre de l’endroit où le crime a été 
commis jusqu’à l’endroit où l’on a 
découvert le corps.

On a reconnu la femme aseassi.

Ll bas bn î 

^ît le soleil!

ge

Une institutrice enseigne l’histoi
re sainte à son élève, M le Henriet
te, jeuue brune de quinze ans.

L’aventure de la chaste Suzanne 
et des deux vieillards prô‘e à de 
longs développements :

—La conduite de la chaste Su— 
zann est digne d’éloges, dit solennel
lement l’institutrice. A sa place, 
qu’auriez vous répondu aux deux 
vieillards 7

—Moi, j’aurais pris le moins

sage en était beaucoup plus 
. Elle était dès celle épo- l’engag-ment 

dant les i UN CRIME viYSTERlKU*
Un drame mystérieux, dont la 

victime est un nooe^^Cdward 
Houck, s’est dérou^^^^Sullivan 
(Indiana), le pays par (xPTllence des 
pseudo-reformaœurs appelés White

On prétend q 
ivre chez lui l’a

A peine eut-il compris cette ré
ponse, que Munled bondit jusqu’à 
sa tente, saisit son fusil, revint en 
courant et déchargea son arme sur 
le traître, qui tomba mortellement

Quelques heures après, le meur- 
tr.er allait se constituer prssonnier.

Et c’est ce sympathique coupable 
qui va être jugé ces jours-ci devant 
la cour d’assises d’Orau, du moins 
s’il faut en croire notre confrere 
qui semble avoir ajouté à ce récit 
un peu de couleur méridionale, tant 
il est romanesque.

i
me une fuis payee ; 
tout intérêt à s'en d;;et un inler-

ue Houck est rentré 
utre soir, qu’il s’est 

mis aussitôt à maltraiter sa femme 
qui était malade et Incapable de 
quitter son lit. L’ivrogne s’ôtant em
paré d’une hache la levait sur sa 
femme et allait frapper lorsque qua- 

hommes marqués ont fait juste
ment irruption dans la maison et

i complice; ui 
oyeuse d’enfants naturels, qui 
rêtée et a fait des aveux corn

ue accoucheuse

Un avocat est cite coi 
—Avocat, dit le prêsj 

lez oublier pendant uni 
profession et nous direire

MEILLEUR ORIGINAL DISPONIBLE
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